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Que le dilemme soit posé en term e s
t h é o riques – comme le fit A n n e - M a ri e
B e rt rand aux journées d’étude de
l’ADBDP à Nîmes 1 – , ou qu’il appa-
raisse à l’occasion d’interro g a t i o n s s u r
les b e s t - s e l l e rs – comme la liste de dif-
fusion biblio-fr en fut le théâtre en
juin 2000 2 – ,nul n’est indiff é rent fa c e
à cette tension entre la pre s s i o n
c o n s u m é riste de certains publics et la
t radition pre s c ri p t rice de la bibl i o-
t h è q u e .

Il est intéressant de re m a rquer que
cette question est part i c u l i è re m e n t
brûlante dans les pays qui, comme la
Fra n c e , ont d’ab o rd conçu leurs
b i bliothèques comme des lieux de
dépôts accumu l é s , s o u rces d’une
o ff re fondée sur le stock ,et où l’ab o n-
dance d’acquisitions onéreuses re s t e
un phénomène récent. En reva n ch e ,
la démarche nord - a m é ri c a i n e , d é-
p o u rvue de cette histoire part i c u-
l i è re ,a toujours fondé les acquisitions
sur leur adéquation à des publ i c s

réels ou potentiels.On re t ro u ve ici en
fi l i grane la césure bien connue entre
les activités orientées produit et
celles orientées usage r.Mais cette lec-
t u re simple est-elle adaptée à la ques-
tion des acquisitions ?

Un débat manichéen

Dans l’altern a t i ve évo q u é e , o n
t ro u ve à l’œuvre deux légitimités dis-
tinctes : les tenants de l’« off re » insis-
tent sur la fo rce de l’institution et sa
valeur de pre s c ription culture l l e ,
a l o rs que les défe n s e u rs de la « d e-
mande » mettent en avant le souci des
p u blics et la valeur des serv i c e s . I l
c o nvient d’évacuer préalablement les
positions extrêmes et cari c a t u ra l e s .

Le suivi passif des utilisateurs ,a s s i s
ex cl u s i vement sur les suggestions des
l e c t e u rs et sur les taux de ro t a t i o n ,
n ’ existe pas vraiment en Fra n c e . Et il
est un peu facile d’ironiser sur des
d é ri ves imagi n a i res qui conduira i e n t
à n’acquérir que des œuvres mé-
d i o c res et éphémères : « Si un curé
de quarante-cinq ans emprunte un
roman policier superfl u , il fa u t ,
p a rce que la moyenne des lecture s

La collection entre off re 
et demande ?

On ne parvient pas (…) à comprendre une mélodie si l’on considère au départ chacune de ses
notes en soi telle qu’elle existe indépendamment de ses rapports avec les autres. (…) 
Il faut fonder sa réflexion sur la structure de l’ensemble pour comprendre la forme 
de ses différentes parties. » 

Norbert Elias, La société des individus, F a y a rd, 1991

Un débat passionné agite régulièrement les bibliothécaire s, notamment ceux qui

e x e rcent en bibliothèque publique, autour des principes qui motivent les

acquisitions : faut-il suivre les demandes exprimées par les usagers, ou au contra i re affirmer

avec force des choix culturels et éducatifs ?
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p o l i c i è res des prêtres quadra g é -
n a i res a été dépassée, c o u rir chez le
l i b ra i re pour acquérir un nouve a u
t i t re 3. » Si la pression de quelques
l e c t e u rs pour obtenir certains titre s
existe réellement, le souci des pu-
blics ne passe pratiquement jamais
par une soumission aveugle aux de-
mandes : ces dern i è res sont fi l t r é e s
par des principes plus ou moins
implicites qui fi xent des cadres aux
acquisitions (nombre d’exe m p l a i re s
l i m i t é ,c a t é go ries ou ge n res re f u s é s ) ,
même si ces cadres sont parfois assez
l â ch e s .

D’un autre côté, la vision pure-
ment élitiste, qui conduirait le bibl i o-
t h é c a i re à ignore r, vo i re mépri s e r
absolument ses publ i c s ,n ’ existe pas
d ava n t age de façon ex cl u s i ve . Et les
i roniques dénonciations d’Umbert o
Eco dans son célèbre pamphlet D e
b i bl i o t h e c a (« Dans l’idéal, l ’ u t i l i s a -
teur ne dev rait pas pouvoir entrer à
la bibl i o t h è q u e 4 ») ne peuvent que
très ra rement être prises au pied de la
l e t t re . En fa i t , les pro m o t e u rs de
l ’ o ff re sont sensibles à la réaction 
des publ i c s , et A n n e - M a rie Bert rand a
raison de souligner qu’il existe des
« succès de bibl i o t h è q u e 5 » qui sont
d i ff é rents des succès de libra i ri e ,
même si on peut se demander en
quoi ces succès seraient plus légi-
times que ceux pro mus par les édi-
t e u rs , les cri t i q u e s , les libra i res… ou

les lecteurs eux-mêmes par le bouch e
à oreille et sans médiation pre s c ri p-
t ri c e .

Dénoncer des déri ves et des ex c è s
est toujours un peu fa c i l e , et favo ri s e
le débat sans nu a n c e s .O r,dans l’alter-
n a t i ve qui nous occupe, un ex a m e n
plus serein montre que les ex p re s-
sions ra c c o u rcies d’« off re » et de
« demande » s’inscri vent en fait dans
des théories plus complexes que 
ces incriminations récipro q u e s , o u
qu’une simple opposition tra n ch é e
e n t re « une conception immédiate et
une conception téléologi q u e , l ’ u n e

fondant sa légitimité sur l’utilité
i m m é d i a t e , l ’ a u t re sur une éché -
ance plus lointaine 6 » .

Il existe une conception politique
de la bibliothèque qui prête la plus
grande attention aux besoins de la
p o p u l a t i o n . Cette attention ne se
c o n s t ruit pas sur le respect de sollici-
tations ex p l i c i t e s , mais est ra i s o n n é e
dans le contexte de besoins collectifs
à satisfa i re .La « demande » est au fo n d
un ensemble de besoins d’info rm a-
t i o n 7, pas nécessairement consciem-
ment ex p ri m é s . Ces besoins sont
d é c ry p t ables à trave rs des objectifs
sociaux et politiques, que le bibl i o-
t h é c a i re doit tra d u i re en objectifs
d o c u m e n t a i re s 8. Ce fa i s a n t , le bibl i o-
t h é c a i re construit une off re réelle-
ment vo l o n t a ri s t e . Mais on ne peut

fa i re l’impasse sur le fait que le pro j e t
politique – dans son sens le plus ori-
ginel – agit également dans une pers-
p e c t i ve téléologique qui nécessite
une réfl exion appro fondie à cara c-
t è re culturel : quelles image et fo n c-
tion attribue-t-on à la bibl i o t h è q u e
dans la cité ? Sur quelles re p r é s e n t a-
tions de la culture assoit-on l’adéqua-
tion de la collection aux besoins ainsi
a n a lysés ? En fa i t ,quelle cohérence de
l ’ o ff re construit-on à partir de la défi-
nition des besoins ? L’ ex i gence cultu-
relle re l è ve également du politique,
mais dans ses fo n d e m e n t s , son his-
t o i re .

On le vo i t , « off re » et « d e m a n d e »
se mêlent dans une tension entre « l e
p rojet culturel (diff u s i o n , soutien à
la création) et le projet politique
( a ff ranchissement intellectuel et
d é m o c ra t i s a t i o n ) 9 ». La question est
de savoir si cette tension s’ex p ri m e
réellement à l’occasion de ch a q u e
t i t re acquis, comme si chaque ach a t
d evait fa i re pencher la balance d’un
côté ou de l’autre .

La collection comme off re

Les termes mêmes d’off re et de
demande viennent du vo c ab u l a i re
é c o n o m i q u e . Dans ce cadre , le pro-
ducteur et le consommateur dansent
un ballet qui s’ach è ve non par la pro-
duction d’un bien, mais par sa
c o n s o m m a t i o n .G ro s s i è re m e n t ,a ch e-
ter un bien donné – dont la pro d u c-
tion est suscitée par la re n c o n t re
e n t re les désirs/capacités de possé-
der et ceux de tro u ver un marché –
résout localement la tension entre
o ff re et demande, clôt momentané-
ment le déséquilibre par un tra n s fe rt
du bien du producteur au consom-
m a t e u r.

O r, dans le cas des documents de
b i bl i o t h è q u e , il n’y a pas réellement
t ra n s fe rt du producteur au consom-
m a t e u r, même si la bibliothèque a
acquis un document x suite à une
demande de l’usage r. À la diff é re n c e
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du circuit commercial de l’édition et
de la libra i ri e , le circuit du document
de bibliothèque n’entraîne pas ces-
sion du document : c e l u i - c i , q u e l l e
que soit la cause de son acquisition
(décision d’off re ou réponse à une
d e m a n d e ) , ne disparaît pas dans la
p o che du demandeur éve n t u e l ,m a i s
reste – ou du moins re t o u rne ra p i d e-
ment – dans la collection de la bibl i o-
t h è q u e .

Toute demande satisfaite dev i e n t
une off re pour d’autres lecteurs (c’est
même une des conditions implicites
de son acquisition), ou plutôt s’in-
t è gre à une off re globale qui s’adre s s e
à tous les usage rs potentiels.On peut
d i re que le document,une fois acquis,
p e rd les cara c t é ristiques pro p res qui
avaient attisé le désir d’un lecteur, e t
rejoint l’off re complexe de toute la
collection :en quelque sort e , le docu-
ment ch a n ge de sens… Po u rt a n t ,d i ra -
t - o n ,ce livre (ou tout autre document)
reste le même livre ,et il reste unique,
p r é c i e u x , r é s e rvoir pérenne des
mêmes lectures passionnées et/ou
c ritiques ? S’il est vrai que l’ensembl e
de signaux textuels ne ch a n ge pas, i l
n’est pas sûr que son sens, sa lecture ,
son image ne soient pas ra d i c a l e m e n t
a u t res une fois que ce livre a rejoint la
collection de la bibl i o t h è q u e . Po u r
appréhender ce point très import a n t ,
qui conditionne notre lecture de la
c o l l e c t i o n , il nous faut examiner com-
ment un livre « existe », et comment
son inclusion dans une collection
m o d i fie les modalités de cette ex i s-
t e n c e .

Collection et contextualités

Pour commencer, il est utile de se
d é g ager de l’idée qu’un livre (ou
toute œuvre) est un unive rs clos et
a ch evé qui n’attend que d’être ouve rt
pour révéler son contenu . Cette idée
reste sous-jacente dans nombre d’atti-
tudes liées tant aux collections (re s-
pect des œuvres) qu’aux acquisitions
(désignation défi n i t i ve d’un tex t e
comme excellent ou médiocre ) .
Même s’il est évident qu’un tex t e
existe par lui-même et peut re c evo i r

une appréciation littéra i re ou scienti-
fi q u e , les re ch e rches conduites par
les historiens de la lecture montre n t
que les sens d’un livre naissent de ses
re n c o n t res avec les lecteurs , et que
des lecteurs diff é rents constru i s e n t
des sens diff é rents : « Lire , c’est donc
constituer et non pas re c o n s t i t u e r
un sens. La lecture est révélation
ponctuelle d’une polysémie du tex t e
l i t t é ra i re . La situation de lecture est
de ce fait la mise au jour d’une des
v i rtualités signifiantes du tex t e 1 0. »

Par ailleurs ,on sait aujourd’hui que la
qualité littéra i re ou la re c o n n a i s s a n c e
intellectuelle d’un texte ne jouent
pas de façon signifi c a t i ve dans l’ap-
p ro p riation qui peut être faite de ce
t exte par un lecteur donné, c e l l e - c i
i n t e rvenant en ve rtu d’un ensembl e
c o m p l exe d’histoires pers o n n e l l e s .
P remier point donc qui relativise l’im-
manence de la collection comme
e n s e m ble d’œuvres : la collection
n ’ existe (n’a de sens) que par la mu l-
tiplicité des lecteurs qui l’animent.

Deuxième point : si l’acte de lec-
t u re est absolument intime et pers o n-
n e l , chaque lecteur participe à une
c u l t u re collective qui contribue à 
fonder le sens de sa lecture pers o n-
n e l l e , ce que Roger Chartier ex p ri m e
s avamment : « Dans sa dimension
c o l l e c t i ve , la lecture doit être cara c -
t é risée comme une dimension dia -
l o gique entre “les signaux tex t u e l s ”
émis par chaque œuvre part i c u l i è re
et l’“ h o rizon d’attente”, c o l l e c t i ve -
ment part a g é , qui go u ve rne sa

r é c ep t i o n . La signification du tex t e ,
ou plutôt ses significations dépen -
dent donc des cri t è res de cl a s s e m e n t ,
des corpus de référe n c e , des caté -
go ries interprétatives qui sont ceux
de ses diff é rents publ i c s , s u c c e s s i f s
ou contempora i n s 1 1. » Je a n - M a ri e
Goulemot en donne un exemple inté-
re s s a n t 1 2 : en 1967, ses étudiants ana-
lysaient L’éducation sentimentale e t
d é t e rminaient le roman de Flaubert
comme « un roman des amours
e n t re un adolescent et une dame
m û re » ; deux ans plus tard , p o u r
d ’ a u t res étudiants, les temps essen-
tiels du roman s’articulaient autour
du sac des Tu i l e ri e s , de la descri p t i o n
de la répression de 1830, e t c . Mai 68
était passé par là, « et cela quelle
qu’ait été l’option politique face aux
événements de mai ».Chaque lecture
individuelle s’entretient donc dans
un contexte socio-histori q u e ,p ro p re
à l’env i ronnement culturel de ch a q u e
i n d i v i d u . Et une collection rev ê t i ra
des sens diff é rents selon la commu-
nauté – vo i re selon les diff é re n t s
groupes la composant – qui la consi-
d è re .

Troisième point : le contenu d’un
document donné, sa fo rce d’info rm a-
t i o n , de savo i r, de création, ex i s t e n t
ra p p o rtés à une chaîne d’autre s
c o n t e nus auxquels il est appare n t é .
La re l i gi e u s e de Diderot s’inscri t
dans une histoire de la pro d u c t i o n
i n t e l l e c t u e l l e , philosophique et re l i-
gieuse sans laquelle elle ne peut non
seulement être compri s e , mais accé-
der à l’existence même.Ces contenu s
en interrelations (sourc e s ,i n fl u e n c e s
r é c i p ro q u e s ,i n s p i ra t i o n s , etc.) contri-
buent à re n d re complexe toute ana-
lyse d’un titre donné.Par exe m p l e ,o n
t ro u ve dans certains titres de Ja ck
L o n d o n , ch a n t re de la justice et de la
l i b e rt é ,les traces d’un certain ra c i s m e
o rd i n a i re . On ne peut compre n d re la
collection de bibliothèque sans y vo i r
l’étonnant champ d’interre l a t i o n s

10. Jean-Marie Goulemot, « De la lecture comme
production de sens », Pratiques de la lecture, s o u s
la direction de Roger Chartier, Paris, Payot,1993.

1 1 . Roger Chartier, « Lectures et lecteurs
“populaires” de la Renaissance à l’âge classique » ,
Pratiques de la lecture, op. cit.
1 2 . Op. cit.
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i n t e l l e c t u e l l e s , où les diff é rents titre s
font écho les uns aux autre s ,s ’ a p p e l-
lent et se répondent.

Q u a t rième point : la localisation
du document, son inscription maté-
rielle parmi d’autres documents,
conditionnent également ses sens
p o s s i bl e s . Les travaux de J. - F. Tétu et
M . Mouillaud ont étudié ce phéno-
mène pour le journal : « D epuis env i -
ron un siècl e , le journal est composé
de telle sorte qu’une info rm a t i o n ,
p o u rtant mise à plat sur la page ,
a c q u i e rt un relief du seul fait de sa
c o ex i s t e n c e , sur cette page , ave c
d ’ a u t res info rmations qui, e l l e s
a u s s i , t i rent de cette concurre n c e
leur valeur pro p re . La même re -
m a rque vaut pour la place de l’ar -
t i cle dans telle ou telle partie du
j o u rnal qui, de ce fa i t , d evient elle
aussi signifi a n t e1 3. » Autant dire que
les documents acquis dans une
b i bliothèque prennent un cert a i n
relief du fait de leur coexistence ave c
d ’ a u t res documents dans la même
c o l l e c t i o n . Un bulletin municipal de
G re n o bl e , daté de 1931, t i re son inté-
rêt et sa valeur du fonds gre n o bl o i s
dans lequel il est incl u s ,et non de son
seul contenu stri c t , de même que
l ’ E n fer de certaines bibl i o t h è q u e s
c o n f è re à certains titres une va l e u r
s u l f u reuse qu’ils n’auraient pas dans
un autre établissement où ils sera i e n t
l a rgement accessibl e s .

Cinquième point enfin : la dimen-
sion symbolique de la bibl i o t h è q u e
c o n t ribue également à fo rger le sens
des textes et leur lecture .Cela se joue
à plusieurs nive a u x . Le fait que l’éta-
blissement ait validé les documents
i n clus dans la collection (et toute
acquisition est une validation) donne
une valeur publique à ceux-ci, u n e
fo rme de légitimité part i c u l i è re tant
du point de vue de ses contenus que
de leur adéquation aux besoins et
d é s i rs de la collectivité. En outre ,l a
collection dans son ensemble est per-
çue par le public (et le non-publ i c )

comme une off re cohérente d’oppor-
tunités de lectures : un consultant,
René Deri e z , avait re m a rqué que,
dans plusieurs types de bibl i o t h è q u e s
p u bl i q u e s , le nombre de prêts de
romans baissait lorsque la bibl i o-
thèque diminuait la quantité et la
va riété des documentaire s ,p o u rt a n t
n o t o i rement moins empruntés que
les romans ; c o m m e
si le public re c o n-
naissait dans les col-
lections non une
simple accumu l a-
tion d’intérêts per-
s o n n e l s , mais une
c o n s t ruction glo-
bale dont la com-
p l exité fonde en
quelque sorte la fi a-
b i l i t é . E n fi n , le fa i t
pour des usage rs de
fréquenter un tel
lieu public est aussi
re c o n n a i s s a n c e
d’une identité part a-
gée et intégration à
c e l l e - c i .On ne lit pas simplement des
t i t res dans la bibliothèque ou grâce 
à elle, on lit ave c la bibl i o t h è q u e .
L’ a u ra institutionnelle et sociale de
l ’ é t ablissement fo rme encore un
a u t re contexte qui influe sur le sens
de chacun des documents acquis et
p ro p o s é s .

Pistes de lectures 

En étudiant ces cinq appro ch e s ,
on comprend que la collection n’est
pas du tout une accumulation org a-
nisée d’œuvres indépendantes les
unes des autre s , mais plutôt un sys-
tème combinant plusieurs jeux de
c o n t ex t e s :c o n t extes des lecteurs ins-
c rits dans des sociétés et des his-
t o i re s , c o n t extes des interre l a t i o n s
des savo i rs et de la création, c o n-
t extes institutionnel et physique de
documents ra s s e m blés dont les
c o n t e nus agissent les uns sur les
a u t res de par leur proximité phy-
sique et symbolique.

I n t ro d u i re la notion de contex t e
comme un élément fondateur d’une

identité de la collection conduit à
c o n s i d é rer cette collection, et les
a c q u i s i t i o n s , comme une stru c t u re
dans laquelle on ne peut parler 
simplement de l’« off re » ou de la
« demande » d’un ge n re ou titre part i-
c u l i e r.

Il faut inscrire la réflexion dans 
ces multiples contextes actifs. Par

exe m p l e ,l ’ ex cl u s i o n
du prêt pour un
roman scandaleux le
réserve à un public
érudit ou étudiant.
Par exemple encore ,
la présence affi rm é e
ou le rejet de cer-
tains ge n res ou titre s
fera paraître la col-
lection tout entière
complice ou étran-
gère à certains
groupes de publ i c s ,
ce qui autorise
D. Lahary à écrire :
« Si quiconque
entrant dans une

b i bliothèque ne décèle rien qui lui
soit déjà fa m i l i e r, a l o rs il lui est signi -
fi é , j’ose dire avec violence, que cet
e n d roit n’est pas pour lui.En ce sens,
exclure des livres, ce peut être du
même coup, et quelles que soient les
i n t e n t i o n s , ex cl u re des ge n s1 4. » B i e n
e n t e n d u ,il n’y a pas ici appel à ach e t e r
« n’importe quoi »,mais à réfl é chir au
fait qu’une acquisition potentielle
s’inscrit sans doute dans l’univers
de lecteurs espérés. On peut aller
e n c o re plus loin dans cette dire c t i o n
« c o n t extuelle », et affi rmer que M e i n
Kampf n’a pas le même sens selon
qu’il est acheté par la bibliothèque de
Sciences Po , la bibliothèque mu n i c i-
pale de Lyon,ou celle de Vitrolles :
c’est bien toujours le même recueil de
signaux tex t u e l s ,m a i s ,en étant inscri t
dans des contextes documentaires,
sociaux et politiques différents, il
p rend des significations diff é rentes et
p ropose des lectures diff é re n t e s .

L A  C O L L E C T I O N  E N T R E  O F F R E  E T  D E M A N D E  ?

1 3 . Maurice Mouillaud et Jean-François Tétu, 
Le journal quotidien, Lyon, PUL, 1989.

1 4 . Dominique Lahary, « Best-sellers à la
bibliothèque », message sur biblio-fr, 7 juin 2000.

La collection
n’est pas du tout 
une accumulation

organisée d’œuvres
i n d é p e n d a n t e s

les unes des autres,
mais un système

combinant plusieurs
jeux de contextes
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C’est pourquoi il convient pro fe s-
sionnellement de se méfier de tout
d i s c o u rs radical voulant imposer ou
p ro s c ri re tel ou tel titre dans l’ab s o l u ,
mais il faut essayer de peser ce en
quoi tel titre complétera ,m o d i fi e ra ,
a m e n d e ra ,o u v ri ra ou au contra i re fe r-
m e ra des pistes de lectures possibl e s ,
e n t re ra ou non en résonance avec les
objectifs de la bibliothèque et les
multiples contextes qui condition-
nent les sens de la collection. Ce qui
n ’ e m p ê ch e ra pas les lectures d’être
t o u j o u rs pers o n n e l l e s ,va ri é e s ,i m p r é-
v i s i bles : « Sauf les censeurs inv é t é -
r é s , nous avons tous pu constater
que Jamais sans ma fi l l e était lu par
c e rtains pour alimenter un fa n -
tasme raciste (…) et [par d’autre s ]
comme une leçon d’émancipation,
selon l’hori zon culturel de départ
des intére s s é s 1 5. » Ne confondons 
pas l’interprétation tendancieuse et
les potentialités d’enri ch i s s e m e n t ,e t
m é fions-nous des inquisitions « m o-
ra l e s » qui traquent les phrases ambi-
guës ou les passages douteux.Au lieu
de décortiquer le tex t e ,i n t e rro ge o n s -
nous sur la place de l’œuvre dans cet
objet complexe qu’est la collection,
représentation de contenus en inter-
re l a t i o n s ,o ff re d’itinéra i res va riés au
sein de ces re l a t i o n s , outil d’identité
et de mémoire d’une collectivité
autant que potentialité active d’adé-
quation à ses besoins d’info rm a t i o n .
Au-delà de l’affi rmation théori q u e ,
peut-on conduire une éva l u a t i o n
o rganisée de cette dimension de la
collection ? C’est ce qu’il nous fa u t
m o n t re r, pour que des décisions 
d’acquisition s’appuient sur des élé-
ments concrets qui contri b u e ront à
les fo n d e r.

Évaluer pour acquérir

Nous avons essayé de le montre r,
toute acquisition s’inscrit dans la col-
lection selon plusieurs pers p e c t i ve s

c o n t extuelles : celle des contenu s
( s avo i rs ,c r é a t i o n ) ,celle des publics et
de la collectivité dans laquelle et par
laquelle la collection vit et agi t ,c e l l e
e n fin de la stru c t u re de la collection
e l l e - m ê m e . Ces trois ensembles de
c o n t extes interagissent simu l t a n é-
m e n t , s u i vant des processus dy n a-
miques qu’on peut essayer d’analy s e r
selon diff é rents angles.

Un ensemble d’interrelations 
de contenus

Tout d’ab o rd , on peut évaluer la
collection constituée et à déve l o p p e r
comme un ensemble d ’ i n t e rre l a t i o n s
de contenu s . Ces interrelations cor-
respondent bien sûr à la réalité d’une
h i s t o i re intellectuelle,aux courants et
écoles constitutifs d’une discipline,
mais elles sont conditionnées par le
c a d re précis et limité d’une collec-
tion donnée.

L o rs de la définition de la politique
d’acquisition de la bibliothèque de la
Cité de l’arch i t e c t u re et du patri-
m o i n e , Odile Gra n d e t ,c o n s e rva t e u r
ch a rgé de la constitution des collec-
t i o n s , a entre p ris un travail d’analy s e
et de délimitation du fonds d’arch i-
t e c t u re 1 6 : compte tenu des ouve r-
t u res possibles ve rs l’urbanisme, l e s
a rts décora t i f s , les techniques du bâti-
m e n t , e t c . , il convenait de préciser
l’étendue de la collection à venir en
fonction des moyens disponibl e s ,d e
l ’ e nv i ronnement documentaire ,d e s
p u blics visés.Le travail ab o u t i ,t ra d u i t
dans des tableaux et décisions fo rm a-
l i s é e s , ainsi qu’en un plan de cl a s s e-
ment précis, a fo u rni la trame du
d é veloppement des collections,t ra m e
tissée de pri o rités et d’ex cl u s i o n s .

Ce qui est intéressant dans cette
étude est d’une part la cl a i re
conscience qu’une discipline donnée

existe en relation avec d’autres disci-
plines – et qu’on ne peut fa i re l’éco-
nomie de l’étude de ces re l a t i o n s
comme de cette discipline –, d ’ a u t re
p a rt le fait qu’une constitution de col-
lection impose une limitation des
c o n t e nus qu’elle met en œuvre et,
p a rt a n t , fonde une économie pro p re
des liens qu’elle autorise ou favo ri s e
e n t re ces contenu s . À noter enfi n ,l e
plan de classement détermine non
seulement l’image de la collection
avec ses limites et ses objectifs, m a i s
c o n s t ruit aussi des appare n t e m e n t s
e n t re diff é rents documents.

Des itinéraires

Dans un deuxième temps, ces
interrelations de contenus peuvent
être analysées comme des itiné -
ra i re s : les relations des publics aux
c o n t e nus sont alors convoquées pour
p roposer des axes de déve l o p p e m e n t
des collections.Un travail en ce sens a
été conduit par Valérie Travier pour
é l ab o rer la politique de (re ) c o n s t i t u-
tion des collections de la bibl i o t h è q u e
centrale des universités Lyon 2 et
Lyon 3, après l’incendie de juin 1999
qui détruisit la plus grande partie des
fonds de cette bibl i o t h è q u e1 7.

Pa rtant d’une discipline part i c u-
l i è re ,les Lettre s ,elle étudia les axes de
t ravail des ch e rch e u rs lyo n n a i s ,l i s t a n t
un ensemble de champs de re ch e rch e
pour la plupart interd i s c i p l i n a i re s .
Ces champs constituèrent la trame de
d é veloppement de ses pro p o s i t i o n s
de développement des collections,
leur extension étant cadrée en tenant
compte de la ri chesse documentaire
existant sur la place de Lyo n . E n
o u t re , elle définit une liste de sourc e s
i n d i s p e n s abl e s ,au croisement des dif-
f é rents ch a m p s . En concevant ce tra-
vail à partir non des canons d’une
d i s c i p l i n e ,mais des activités réelles et
p o lymorphes de la re ch e rch e ,Va l é ri e
Travier propose une lecture dy n a-

1 5 . Hugues Vanbesien, « Best-sellers », message
sur biblio-fr, 14 juin 2000.

1 6 . Travail non encore publié. Une explication de
la démarche est analysée dans : Fanny Lemaire,
Analyse des sections de la CDD applicables aux
collections multi-supports de la future
bibliothèque de la Cité de l’Architecture et du
Patrimoine dans le cadre de la politique
d ’ a c q u i s i t i o n s , Villeurbanne, Enssib, 2000
(Mémoire d'étude DCB). 

17. Valérie Tr a v i e r, Une politique d’acquisition
pour une bibliothèque d’étude et de recherche,
Vi l l e u r b a n n e , Presses de l’Enssib, 2001.Voir aussi
une synthèse du même auteur dans le BBF 2 0 0 0 ,
n° 6, p. 71-76.
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mique de la collection et des acquisi-
t i o n s ,assise sur des tra j e c t o i res de lec-
t u res induites par des re ch e rch e s
v i va n t e s , et non sur des pri n c i p e s
d ’ a c c u mu l a t i o n .A i n s i , le déve l o p p e-
ment des collections est cl a i re m e n t
a ffi rmé comme une suite d’étapes,
e m b ra n ch e m e n t s , o ri e n t a t i o n s , a u
sein d’une carte virtuelle d’itinéra i re s
foisonnants dont, i c i , les publics sont
à la fois les sources et les voyage u rs .

Une généalogie des savoirs 
et de la collection

Dans les deux travaux évo q u é s ,
les collections évaluées étaient en
grande partie à constru i re . Si l’on
peut très bien imaginer que des tra-
vaux similaires soient conduits pour
o rienter la politique d’acquisition de
n ’ i m p o rte quelle bibl i o t h è q u e , il n’en
reste pas moins vrai que le poids
d’une collection existante peut limi-
ter l’ampleur et la radicalité des ch o i x
d ’ a c q u i s i t i o n .Toute analyse n’est pas
a l o rs rendue impossibl e , bien au
c o n t ra i re .

L’ existence d’une collection anté-
ri e u re est l’occasion de compre n d re
que les interrelations de contenus et
les itinéra i res potentiels s’inscri ve n t
dans une g é n é a l o gie mixte des sa-
vo i rs et de la collection. Nous nous
r é f é rons en cela au travail d’éva l u a-
tion des collections de linguistique
de la Bibliothèque nationale de
Fra n c e , a n a lyse diach ronique de la
constitution des connaissances et de
celle des fo n d s , conduit par Chri s t i a n
P u e ch avec l’équipe de Va l é ri e
Te s n i è re 1 8. L’objectif de ce trava i l
était d’analyser la représentation de la
l i n g u i s t i q u e , en ses dive rs coura n t s ,
é c o l e s , disciplines voisines ou appa-
re n t é e s , au sein des collections de la
B n F, et donc d’établir comment les
lignes de fo rce de ce fonds étaient
c o n s t ru i t e s . De par la re l a t i ve ancien-
neté des collections concern é e s , et 

la profusion des évolutions connu e s
en linguistique, c’est à une véri t abl e
c o n s t ruction de généalogies cro i s é e s
qu’il a fallu s’atteler. Par la même
o c c a s i o n , il a été possible de pointer
la présence (ou l’absence) des tex t e s
faisant date, qu’ils soient fo n d a t e u rs ,
n ova t e u rs ou hérétiques. On re j o i n t
ainsi les résultats opérationnels des
a u t res travaux évo q u é s , mais on vo i t
p a rt i c u l i è rement ici à quel point une
collection se construit dans la durée,
faisant naître au fur et à mesure des

i t i n é ra i res qui se font jour une sort e
de « symbolique » de la collection,
i m age des connaissances dans les-
quelles les publics se re c o n n a i s s e n t .

Pour ces trois exe m p l e s ,on objec-
t e ra que leur cadre se situe dans 
des bibliothèques unive rs i t a i res ou
s p é c i a l i s é e s . On peut parfa i t e m e n t
adopter des démarches similaire s
dans les bibliothèques publ i q u e s .
Qu’il s’agisse de préciser les liens tis-
sés entre diff é rentes disciplines tra d i-
tionnellement disjointes (sociologi e
et géographie humaine par exe m p l e ) ,
d ’ a n a lyser la collection en part a n t
des pratiques d’appro p riation des
p u blics (voir par exemple le trava i l
conduit sur la vulgarisation scienti-
fique par la médiathèque de la Cité
des sciences et de l’industri e ) , o u
d ’ ab o rder l’évaluation sous un angle
d i a ch ronique (en analysant par

exemple les fonds de littéra t u re à
l’aune de l’histoire des mouve m e n t s
l i t t é ra i re s ) ,ces appro ches sont autant
de moyens de mettre au jour les
ri chesses de contextualités part i c u-
l i è res proposées dans chaque col-
l e c t i o n .

À l’examen des évaluations signa-
lées ou imagi n abl e s , on voit que
l ’ o p é ration d’acquisition suppose
d’aller plus loin qu’un simple ex a m e n
de la validité du contenu des titre s
s é l e c t i o n n é s . Comme dans l’image
a ristotélicienne de la constru c t i o n
d’une maison, où chaque matéri a u
s ’ i n s c rit dans un objectif fo n c t i o n n e l
et esthétique qui dépasse les cara c t é-
ristiques part i c u l i è res de ce matéri a u ,
les documents acquis participent au
système complexe de la collection,
dont les interre l a t i o n s , les itinéra i re s
et la généalogie dominent les stri c t e s
potentialités de lectures de ces docu-
ments considérés isolément. Q u e l l e s
leçons en tirer pour organiser les
acquisitions ?

Au-delà de l’off re 
et de la demande

Résumer la question de l’acquisi-
tion d’un best-seller, par exemple, à
une interrogation sur la qualité du
titre ou à une inquiétude face à la
pression consumériste de quelques
u s age rs , c’est singulièrement réduire
le rôle du bibl i o t h é c a i re dans le déve-
loppement de la collection. Certes,
cette interrogation et cette inquié-
tude ne sont ni ab s u rdes ni illégi t i m e s ,
mais elles doivent s’intégrer à une
réflexion et à une organisation glo-
b a l e s , à une politique d’acquisition… 

É l ab o rer cette politique peut pa-
ra î t re une gage u re , tant le jeu de
c o n t extes que construit une collec-
tion est complexe .C e rtains pensent
même qu’on ne peut en fait la mettre
en œuvre , comme Pa t ri ck Bazin qui
é c rit : « À la diff é rence d’autres insti -
t u t i o n s , comme l’école, [la bibl i o-
t h è q u e ] n’a pas pour fo n c t i o n
p re m i è re de sélectionner les compo -
santes d’un savoir norm a t i f, m a i s ,

L A  C O L L E C T I O N  E N T R E  O F F R E  E T  D E M A N D E  ?

1 8 . Christian Puech et Valérie Tesnière, « Expertise
scientifique et évaluation des collections : une
méthode appliquée aux fonds de linguistique de
la BnF », B B F, 2000, n° 5, p. 96-104.

L’existence d’une collection
antérieure est l’occasion

de comprendre 
que les interrelations 
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g é n é a l o g i e mixte des

savoirs et de la collection
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en même temps, elle doit déve l o p p e r
et ordonnancer ses collections de
façon équilibrée, c ’ e s t - à - d i re en
tenant compte d’un cri t è re de rep r é -
sentativité des documents.Ce cri t è re
est suffisamment relatif et mouva n t
pour re n d re toute politique d’acqui -
sition difficile (à mon avis impos -
s i ble) à justifier ra t i o n n e l l e m e n t .
Tout au plus peut-on, a posteri o ri e t
sur le mode de la narra t i o n , ex p l i -
quer des choix, c ’ e s t - à - d i re ex h i b e r
son cara c t è re ra i s o n n able au re ga rd
des multiples contraintes en pré -
s e n c e 1 9. »

C’est penser là que le bibl i o t h é-
c a i re est incapable d’appre n d re et de
se référer à son ex p é rience… et Ross
Atkinson répond à ce type d’arg u-
ment : « Ce pourrait être une objec -
tion va l abl e , si le développement des
collections était une action qui ne se
p roduisait qu’une seule fo i s , et si les
individus re s p o n s ables des théori e s
étaient diff é rents de ceux enga g é s
dans l’action.Puisqu’en fait le déve -
loppement des collections est une
activité continu e , et puisque ceux
d ’ e n t re nous qui pratiquent les
acquisitions sont souvent ceux qui
c o n s t ruisent également des théori e s ,
il n’est pas inv ra i s e m bl able qu’il y
ait une sorte d’influence circ u l a i re :
nos théories ne peuvent pas décri re
ou expliquer comment nous avo n s
réellement pratiqué des sélections
dans le passé, mais elles peuve n t
bien conditionner la façon dont
nous comprenons l’acte de sélection
e t , p a rt a n t , comment nous allons
sélectionner dans l’ave n i r. La vie
imite l’art 2 0. » 

Le pro blème n’est pas tant de dis-
poser de cri t è res absolus de va l i d i t é
a p p l i c ables à un titre donné, que de
se donner les moyens de compre n d re
comment ce titre va jouer un cert a i n
rôle dans la collection. La méthode

n’est pas miraculeuse ni unique, e t
suppose de travailler selon plusieurs
a n g l e s .

La généalogie du fonds 
et des contenus

Penser les acquisitions, c’est pen-
ser la collection dans la durée,dans la
s t ru c t u re longue d’une généalogi e
des savo i rs et des lignes de fo rce 
de cette collection. Cela suppose
d ’ ab o rd un travail scientifique d’éva-

luation des fonds et d’analyse des
c o n t e nus dans une pers p e c t i ve dia-
ch ro n i q u e . Un tel travail ab o u t i t
notamment à lister les composants
d’un cœur de collection ( c o re collec -
tion) qui recense les titres ou auteurs
qui représentent le squelette du
fo n d s . É v i d e m m e n t , l ’ h i s t o i re du
fo n d s , les publics utilisateurs , l e s
lignes de fo rce de la collection ex i s-
t a n t e , les « spécialités » de la bibl i o-
thèque re n d ront unique ch a q u e
cœur de collection 2 1. Ce travail en
p ro fondeur n’est pas réservé aux
seules bibliothèques scientifi q u e s ,n i
à celles qui disposent d’un fonds lon-
guement stra t i fi é . Par exe m p l e ,u n e
b i bliothèque pour enfants pourrait se
préoccuper d’off rir à ses jeunes lec-

t e u rs non seulement un panora m a
a c t u e l , mais aussi un re g a rd sur l’his-
t o i re du livre de jeunesse dans ses dif-
f é rentes étapes et écoles (travail sur la
g é n é a l o gie des contenus) ; cela pré-
s e n t e rait plusieurs ava n t ages : p ro-
poser une va riété de titres élargi e ,
m o n t rer des préoccupations et esthé-
tiques pro p res à diff é rentes époques,
é t ablir un lien avec des parents et
gra n d s - p a rents qui auraient apprécié
ces livres dans leur jeunesse. L a
c o n s t ruction d’une collection, c ’ e s t
aussi la construction d’une identité
h i s t o rique ori gi n a l e , dans la diach ro-
nie des fonds comme dans celle des
re p r é s e n t a t i o n s .

Fixer des cadres

Penser la collection, c’est poser 
le cadre de celle-ci, donc fi xer des
limites et des contra i n t e s . Non par
p ri n c i p e , mais parce que toute
c o n s t ruction humaine est finie : l i m i-
tation budgétaire , c o n t raintes des
e s p a c e s ,i n t e raction avec les autre s
c o l l e c t i o n s , beaucoup de ch o s e s
c o n c o u rent à fi xer des limites, q u ’ i l
faut établir et non simplement subir,à
p a rtir du travail d’évaluation « g é n é a-
l o gique » déjà cité,et d’une analyse de
l ’ e nv i ronnement documentaire (la
b i bliothèque n’est plus isolée, et doit
tenir compte des réseaux ex i s t a n t s ) .
Penser ces limites, c’est aussi penser
le champ ouve rt aux acquisitions à
ve n i r. On peut réfl é chir à ce cadre
selon cinq angles.

Préciser les contenu s .S’il n’est pas
n é c e s s a i re de signaler tous les sujets
ou ge n res potentiellement intére s-
s a n t s , il est légitime de fi xer ceux qui
ne sont pas souhaités dans la bibl i o-
thèque comme ceux qui sont jugés
p ri o ri t a i re s , au re g a rd de l’histoire de
la collection, des objectifs de publ i c s
et d’usage s , des contraintes d’env i-
ro n n e m e n t . C o n c r è t e m e n t , un sys-
tème dit de cotes va l i d é e s 2 2, ou plus
g é n é ralement une liste d’autorité des1 9 . Patrick Bazin, « Bibliothèque publique et

savoir partagé », B B F, 2000, n° 5, p. 48-52. 
2 0 . Ross Atkinson, « The Conditions of Collection
Development », in Charles B. Osburn et Ross
Atkinson (ed.), Collection management : a new
treatise, Jai press, 1991, p. 48 (citation trad. par
B .C a l e n g e ) .

2 1 . Voir sur ce point la remarquable synthèse de
Ross Atkinson, op. cit., sur le concept de c o r e
c o l l e c t i o n .

2 2 . Bertrand Calenge , « Un outil de gestion des
collections : les cotes de libre accès », B B F, 1 9 9 4 ,
n ° 6, p.14-20.

La construction
d’une collection,

c’est aussi 
la construction 

d’une identité historique
o r i g i n a l e, dans la

diachronie des fonds
comme dans celle

des représentations
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sujets – élaborée par chaque bibl i o-
thèque ou adaptée de schémas ex i s-
t a n t s , comme celui du système
Conspectus –, fo u rnit la trame des
c o n t e nus adoptés pour la collection.

Signaler des para m è t res docu -
m e n t a i re s . L’étude du fonds et des
p u blics peut donner
des indications sur
c e rtaines cara c t é ri s-
tiques souhaitées ou
non dans la collec-
tion : langue des
d o c u m e n t s ,n i ve a u x
de lecture ,s u p p o rt s
d é s i r é s , e t c . C e s
p a ra m è t res sont à
utiliser avec précau-
t i o n ,a fin de ne pas
e n fe rmer les acqué-
re u rs dans un car-
can trop étro i t .

É t ablir un budget prévisionnel.
La contrainte la plus évidente consti-
tue également le meilleur outil de
politique documentaire . En segmen-
tant le budget par contenu s ,vo i re par
s u p p o rt s , par localisation ou par
toute autre catégo risation jugée per-
t i n e n t e , on détermine un cadre à la
collection future .

Fi xer des règles de nombre
d ’ exe m p l a i res acquis pour un
même titre . Cette contrainte perm e t
de contenir les déri ves des demandes
ex c e s s i ve s , mais aussi des pre s c ri p-
tions ab u s i ve s .

Énoncer des principes d’acquisi -
t i o n . Quelques règles fo n d a m e n t a l e s
sont utiles pour perm e t t re la meil-
l e u re adéquation de la bibl i o t h è q u e
aux principes de son type de collecti-
vité comme à des principes culture l s
ou éducatifs. Par exe m p l e , en bibl i o-
thèque publique on re f u s e ra d’acqué-
rir tout titre susceptible d’être tra d u i t
en justice pour xénophobie ou appel
à la violence, en bibliothèque unive r-
s i t a i re on re f u s e ra les textes ne répon-
dant pas aux cri t è res de ri g u e u r
requis par la communauté scienti-
fi q u e .D ’ a u t res pri o rités plus locales
p e u vent conduire à fo rmaliser des
p rincipes d’acquisition complémen-
t a i re s .

Le champ des possibles

Une fois ces cadres posés, il est loi-
s i ble d’ouvrir le champ des possibl e s ,
« le grand service public de la sur -
p ri s e 2 3 ».Mais ici la surprise n’est pas
e ffet de mode ou désir de choquer :

elle s’off re dans la
filiation d’itinéra i re s
va riés proposés par
l ’ h i s t o i re des idées
(ou comment To p o r
est le fils de Ja rry ) ,
ou d’itinéra i res per-
sonnels des lecteurs
(ou comment l’ama-
teur de poésie se
p rend de passion
pour l’astro n o m i e ) .
Au bibl i o t h é c a i re la
ch a rge d’imagi n e r
des voyages à ve n i r,

d ’ o ff rir des possibilités de latéra l i s a-
tion des lectures : o u i , le mag a z i n e
Jeune et jolie peut être une port e
d’entrée pour des jeunes filles qui
méconnaissent la bibliothèque ; o u i ,
une revue de sciences humaines peut
ê t re fe rment d’imagination et d’in-
vention pour des ch e rch e u rs en
médecine… 

L’ i m p o rtant n’est pas seulement le
t i t re en lui-même, mais sa capacité à
o ff rir des passerelles ve rs d’autres lec-
t u re s , bien sûr dans le respect des
c a d res et objectifs que nous avo n s
é vo q u é s .C’est à ces conditions que la
b i bliothèque – par les bibl i o t h é c a i re s
qui constituent la collection – ajou-
t e ra à sa traditionnelle fonction de
« r é s e rvo i r » les fonctions de « circ u l a-
teur » et de « p a rtiteur » re l evées par
Daniel Pa rro ch i a : « Telle l’A rs inve-
n i e n d i l e i b n i z i e n , elle doit pouvo i r
s t i muler le développement des
c o n n a i s s a n c e s , favo riser les re n -
c o n t re s , les télescopages d’idées nou -
ve l l e s , par conséquent l’intera c t i o n
et la combinatoire des savo i rs ex i s -
t a n t s . […] Les flux de savoir doive n t
aussi pouvoir être mêlés, et démo -

c ratiquement irriguer les espaces
p u bl i c s2 4. »

Cette capacité d’innervation réti-
c u l a i re n’est pas seulement constatée
a posteri o ri dans l’évaluation des col-
lections viva n t e s ,elle peut et doit éga-
lement être construite ou du moins
pensée prévisionnellement : c’est un
enjeu fondamental de la constitution
d’une politique d’acquisition. C e l a
nécessite de pre n d re un peu de re c u l
vis-à-vis de la collection en accro i s s e-
m e n t . Déjà sûrement par une préoc-
cupation constante des acquére u rs à
se tenir au courant des évolutions du
s avoir et de la création, comme des
p ratiques des publics existants et
p o t e n t i e l s . Pe u t - ê t re aussi, d’un point
de vue de la simple gestion pro fe s-
sionnelle quotidienne, est-il utile de
se donner un peu de temps, le temps
de l’acquisition différée :par exe m p l e
en laissant systématiquement 10 à
2 0 % du budget en réserve des acqui-
sitions coura n t e s ,on s’ouvre la libert é
de penser – ou d’imaginer – les
mailles qui ont fi l é , les trous dans le
p ay s age , les oublis inévitables dans le
flot de l’actualité,et de (re ) c o n s t ru i re
par d’autres acquisitions réfl é ch i e s
des itinéra i re s , des pistes, des fi l i a-
tions possibl e s .

Penser la mise en valeur

Dans les interrogations sur les
a c q u i s i t i o n s , on imagine vo l o n t i e rs
que l’entrée du document dans la
b i bliothèque est un acte fo n d a t e u r
d é fi n i t i f. C’est peut-être oublier que
cette acquisition prend aussi son sens
dans le contexte physique de la col-
lection ex i s t a n t e .Ce titre ,que ve u t - o n
en fa i re ? Veut-on le stocker dans des
m agasins accessibles seulement v i a
les catalogues ? Le présente-t-on en
l i b re accès ou dans le cadre d’un
fonds spécialisé ? À quel endroit du
plan de classement le ra n ge-t-on ?
Romans osés, bandes dessinées dites
« pour adultes »,m a n i festes politiques

L A  C O L L E C T I O N  E N T R E  O F F R E  E T  D E M A N D E  ?

23. Dominique Lahary, « Du profil de poste au
métier », Bulletin d’informations de l’Association
des bibliothécaires français, 1994, n° 164.

2 4 . Daniel Parrochia, « Nécessité du réservoir 
et exigence des flux : vers une 
néo-bibliothéconomie », B B F, 2001, n° 1, p. 38-46.
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ex t r é m i s t e s ,t h é o ries controve rs é e s
p e u vent ainsi connaître des localisa-
tions bien diff é rentes dans la collec-
t i o n , qui conditionnent en partie les

i t i n é ra i res de lecture auxquels ils
a p p a rt i e n d ro n t . La capacité décision-
nelle du bibl i o t h é c a i re joue aussi sur
cette dimension, par la mise en es-
p a c e , les côtoiements, l ’ o rg a n i s a t i o n
des catalogues. Par les bibl i o gra p h i e s
aussi : je devine qu’il y a avec les
b i bl i o graphies un savoir bibl i o t h é-
c a i re ancien à rev i v i fi e r,en pro p o s a n t
sous des fo rmes séduisantes non des
recensements ex h a u s t i f s , mais des
p ropositions d’itinéra i res va ri é s ,
émaillés de cri t i q u e s ,d ’ ex p l i c a t i o n s ,
de chemins de trave rs e , à destination
de multiples types de publ i c s .

Accepter enfin les demandes

Et les demandes ex p l i c i t e s ,a l o rs ?
Ou du moins les demandes qui ne
c o rrespondent pas à ce que le bibl i o-
t h é c a i re aurait acquis de lui-même ?
Que fa i re de cette sollicitation d’un
b e s t - s e l l e r, de cette supplication d’un
h i t du Top 50,de ce souhait d’un essai
si peu transcendant ? Bien sûr, l ’ i n t é-
rêt du titre peut para î t re mince,
même si par ailleurs il ne contredit en
rien les cadres et principes fixés pour
les acquisitions… Mais faut-il n’ac-
q u é rir que des ch e f s - d ’ œ u v re ? Et qui
peut juger de cette dern i è re qualité ?

Y a-t-il nécessairement antinomie
e n t re la reconnaissance critique et le
succès public ? Cro i re que tout titre
acquis doit corre s p o n d re à un des-
sein ou destin prédéterm i n é , c ’ e s t
e n c o re cro i re que la collection n’est
qu’une accumulation de titres si par-
t i c u l i e rs que leur ra s s e m blement ne
crée rien d’autre qu’une commensa-
l i t é . C’est méconnaître la ri ch e s s e
n o u velle créée par l’existence de la
c o l l e c t i o n . Et dans ce nouveau cadre ,
les qualités d’un titre ne naissent plus
seulement de ses ve rtus pro p re s ,m a i s
de son intégration à cette carte ori gi-
nale qu’est la collection. Au s s i ,d a n s
le respect de règles mûrement débat-
tues et explicitées pour les gra n d e s
o rientations de la collection et les
c o n t raintes de son déve l o p p e m e n t
– règles et contraintes à fo rmaliser en
d e h o rs de toute appréciation mili-
tante –, les suggestions des lecteurs
p e u vent être comprises comme un
débat de ces lecteurs avec les bibl i o-
t h é c a i re s ,un impératif démocra t i q u e .

La confrontation des opinions, l e s
é ch a n ges de points de vue ne peu-
vent être l’apanage des seuls pro fe s-
sionnels – et ceux des bibl i o t h è q u e s
u n i ve rs i t a i res le savent bien, q u i
connaissent les commissions spécia-
lisées d’aide aux acquisitions. D e
même que les bibl i o t h é c a i res ont le
d roit de « se tromper » dans les ch o i x
qu’ils opère n t , les usage rs ont le dro i t
d ’ ê t re entendus dans leur « erre u r »
é ventuelle… Le bibl i o t h é c a i re éva l u e
et fi xe les cadres du déve l o p p e m e n t
de la collection, c’est là son métier et
c’est là que réside en grande partie la
fo rce vo l o n t a riste de l’off re qu’il
c o n s t ru i t , mais cette analyse et cette
fo rmalisation laissent une marge
immense :p o u rquoi l’usager ne pour-
rait-il pas poser sa pro p re pierre (bien
modeste d’ailleurs , si l’on en croit 
la part des achats à la demande, t o u-

j o u rs inféri e u re à 10 % des acquisi-
t i o n s … ) , si cet apport n’est pas ab e r-
rant au re g a rd des principes et cadre s
fixés ? Après tout, si le titre en cause
se révèle ensuite inadapté dans le
long terme à la collection (pour
toutes raisons qu’on peut appro fo n d i r
avec l’étude des modalités du désher-
b age sous ses diff é rentes fo rm e s2 5) ,i l
s e ra possible de le re l é g u e r, vo i re de
l ’ é l i m i n e r …

A c q u é ri r, c’est oser des pro p o s i-
t i o n s , des ra p p ro ch e m e n t s , des iti-
n é ra i res parfois surpre n a n t s , dans 
une collection qui, par le jeu des
c o n t extes qu’elle concentre , crée un
u n i ve rs particulier au-delà des docu-
ments qui la constituent.Ce n’est pas
fa i re œuvre d’écl e c t i s m e ,car le trava i l
d ’ é l ab o ration de la politique fi xe des
a xes pri v i l é giés et aussi des ex cl u-
s i o n s , mais c’est une off re de
c o n fiance raisonnée enve rs le juge-
ment des lecteurs et acquére u rs d’au-
j o u rd ’ h u i , alliés à ceux d’hier, p o u r

fonder l’encyclopédisme de demain,
c a rte aux multiples itinéra i res dans
l ’ u n i ve rs des savo i rs , de la création,
des lectures possibles toujours réin-
ve n t é e s .
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25. Voir notamment Françoise Gaudet et
Claudine Lieber, Désherber en bibliothèque…,
Paris, Éd. du Cercle de la librairie, 1999, coll.
« Bibliothèques ».
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